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Règlement numéro 591 concernant les usages conditionnels 
 

 
 
ATTENDU QUE la municipalité a le pouvoir, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, de 
mettre en application un règlement sur les usages conditionnels; 
 
ATTENDU QUE la municipalité est dotée d’un comité consultatif d’urbanisme conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite permettre certains usages sur le territoire sous réserve des critères 
d’évaluation et de conditions qui doivent être remplies relativement à l’implantation ou à l’exercice de 
l’usage ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite notamment assujettir les usages « résidence de tourisme » et 
« résidence principale de tourisme » à ce règlement d’usage conditionnel; 
 
ATTENDU QUE la procédure d’adoption applicable a été régulièrement suivie; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné le 6 juin 2022 ; 
 
ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation a été tenue le 20 juin 2022 au cours de laquelle 
aucun commentaire n’a été formulé relativement au projet de règlement ; 
 
ATTENDU QU’un deuxième projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du conseil du 4 juillet 
2022 et qu’un avis public aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de soumission 
d’une disposition à l’approbation des personnes habiles à voter sur le deuxième projet de règlement a 
été diffusé le 14 juillet 2022; 
 
ATTENDU QU’aucune demande n’a été reçue au terme de la démarche; 
 
En conséquence, le conseil décrète ce qui suit : 
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CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

SECTION 1 
DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

 
 

 TITRE 1.1 
Le présent règlement est intitulé « Règlement sur les usages 
conditionnels » 
 

  

 TERRITOIRE 

ASSUJETTI 1.2 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la 
municipalité de Stoke 
 

 

 
 AUTRES LOIS 

APPLICABLES 1.3 
Aucun article du présent règlement ne soustrait toute personne à 
l’application d’un règlement ou d’une Loi  
 

 

 
 ABROGATION DES 

RÈGLEMENTS 

ANTÉRIEURS 1.4 
Le présent règlement abroge tout règlement antérieur portant sur les 
usages conditionnels ou sur des dispositions adoptées en vertu des 
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pouvoirs de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et portant sur les 
usages conditionnels. 
 
 PLAN DE ZONAGE 1.5 
Le plan de zonage numéro STO-Z-2011-01 préparé par le service 
d’aménagement et d’urbanisme de la MRC du Val-Saint-François, en 
date de février 2011 signé par le maire et le greffier-trésorier de la 
municipalité est annexé au présent règlement et en fait partie intégrante. 
 
 

 

 
SECTION 2 

DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
 

 SYSTÈME DE 

MESURE 1.6 
Toute dimension apparaissant dans le présent règlement est indiquée 
en unité métrique du système international (SI). L’équivalent en mesure 
anglaise est donné à titre indicatif seulement. 
 

  

 DIVERGENCE ENTRE 

LES RÈGLEMENTS 

RELATIF AUX USAGES 

CONDITIONNELS ET 

DE ZONAGE 1.7 
S’il y a incompatibilité entre le règlement relatif aux usages conditionnels 
et le règlement de zonage, le règlement relatif aux usages conditionnels 
prévaut si l’incompatibilité porte sur les matières qui doivent être visées 
par ce dernier. 
 
S’il y a incompatibilité entre une norme générale et une norme 
particulière, la disposition de la norme particulière prévaut. 
 

 

 
 INTERPRÉTATION 

DES TABLEAUX 1.8 
Les tableaux, diagrammes, graphiques, symboles ou toute autre forme 
d’expression autre que le texte proprement dit, contenus dans ce 
règlement, en font partie intégrante à toute fin que de droit. En cas de 
contradiction entre le texte et les tableaux, diagrammes, graphiques, 
symboles ou autres formes d’expression, le texte prévaut. 
 

 

 
 DÉFINITIONS 1.9 
Les mots et expressions utilisés dans le présent règlement s’entendent 
dans leurs sens habituels, sauf ceux qui sont définis au règlement de 
zonage, auquel cas ces définitions font partie intégrante du présent 
règlement. 
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CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

 APPLICATION DU 

RÈGLEMENT 2.1 
L’inspecteur en bâtiment est chargé d’appliquer le présent règlement. 
 

 
 

 POUVOIR DE LA 

PERSONNE EN 

CHARGE DE 

L’APPLICATION 2.2 
Les pouvoirs et devoirs de l’inspecteur en bâtiment sont définis au 
Règlement sur les permis et certificats de la municipalité de Stoke. 
 

 

 
 INFRACTION ET 

PÉNALITÉ 
 

2.3 
Toute personne physique qui agit en contravention avec le présent 
règlement commet une infraction et est passible d’une amende minimale 
de cinq cents dollars (500 $) et n’excédant pas mille dollars (1 000$). En 
cas de récidive, l’amende minimale est de mille dollars (1 000 $) et 
n’excédant pas deux mille dollars (2 000 $). 
 
Toute personne morale qui agit en contravention avec le présent 
règlement commet une infraction et est passible d’une amende minimale 
de six cents dollars (600 $) et n’excédant pas deux milles dollars (2 000$). 
En cas de récidive, l’amende minimale est de mille deux cents dollars (1 
200 $) et n’excédant pas Quatre mille dollars (4 000 $). 
 
Si l’infraction est continue, elle constitue, jour pour jour une offense 
séparée, et la pénalité édictée pour cette infraction peut être infligée 
pour chaque jour que dure l’infraction. 
 

  

 RECOURS CIVILS 2.4 
Malgré les articles qui précèdent, la municipalité peut exercer tout autre 
recours utile pour faire respecter les dispositions du présent règlement. 
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CHAPITRE 3 

TRAITEMENT D’UNE DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL 

 

 OBLIGATION 3.1 
La délivrance d’un permis ou d’un certificat pour un usage conditionnel 
visé par le présent règlement est assujetti à l’approbation du conseil 
municipal. 
 

  

 TRANSMISSION 

D’UNE DEMANDE ET 

FRAIS D’ÉTUDE 3.2 
Une demande visant l’approbation d’un usage conditionnel doit être 
transmise par le requérant ou son mandataire autorisé, à l’inspecteur en 
bâtiment, sur le formulaire fourni par la municipalité. Elle doit être signée 
par le requérant ou son mandataire autorisé et être accompagnée des 
renseignements exigés au présent règlement. 
 
Une demande doit être accompagnée d’un frais d’étude de 350$.  Ce 
frais n’est pas remboursable même si l’usage conditionnel demandé n’est 
pas accepté par le conseil. 
 

 

 
 DOCUMENTS ET 

RENSEIGNEMENTS 

EXIGÉS POUR UNE 

DEMANDE D’USAGE 

CONDITIONNEL 3.3 
Toute demande visant l’approbation d’un usage conditionnel doit 
comprendre les renseignements et documents suivants : 
 
a) l’identification du demandeur : nom, prénom, adresse du propriétaire 

ou du mandataire autorisé et adresse de la propriété visée; 
 
b) la nature de l’usage conditionnel prévu; 
 

c) une évaluation du coût du projet; 
 

d) un plan d’implantation de la propriété montrant : 
 

- la limite du terrain visé par la demande et son identification 
cadastrale; 

- la projection au sol de chaque bâtiment existant ou projeté sur 
le terrain visé par la demande et la localisation des propriétés 
et des bâtiments voisins (incluant leur utilisation); 

- la localisation de tout lac ou cours d’eau situé sur le terrain visé 
par la demande; 
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- la localisation des allées véhiculaires, des aires de 
stationnement et des aires d’utilisation accessoire à l’usage 
(balcons, galeries, piscines ou spas, aires de jeux, etc.); 

- tous autres détails requis pour assurer la bonne 
compréhension du projet. 

 
De plus, dans le cadre d’une demande liée à une résidence de tourisme 
ou une résidence principale de tourisme, le demandeur doit également 
soumettre les informations et documents suivants : 
 

a) Un plan de l’aménagement intérieur du bâtiment démontrant la 
capacité d’accueil du bâtiment (notamment le nombre de chambres 
à coucher); 
 

b) Un engagement de la part du propriétaire et/ou de l’exploitant de 
l’établissement à respecter la réglementation municipale en matière 
de nuisances, notamment par le bruit, et à afficher dans 
l’établissement un avis détaillé relativement à la réglementation 
municipale sur les nuisances; 

 
c) Un rapport d’attestation de conformité au règlement Q-2, r.22 des 

installations septiques, signé par un professionnel au sens de l’article 
1 du Code des professions (chapitre C-26); 

 
d) Une preuve à jour de la vidange de la fosse septique; 

 
e) Une preuve de l’assurance responsabilité du demandeur couvrant la 

location à court terme d’une habitation. 
 

 EXAMEN PAR 

L’INSPECTEUR EN 

BÂTIMENT 3.4 
L’inspecteur municipal examine la demande et vérifie si tous les 
renseignements et documents exigés par le règlement ont été fournis. 
 
Si les renseignements et documents exigés au présent règlement sont 
incomplets ou imprécis, l’examen de la demande est suspendu jusqu’à 
ce que les renseignements et documents nécessaires aient été fournis par 
le requérant. La demande est alors réputée avoir été reçue à la date de 
réception des   renseignements et documents additionnels. 
 
Lorsque tous les renseignements et documents nécessaires ont été 
fournis par le requérant, le fonctionnaire désigné transmet la demande 
au comité consultatif d’urbanisme dans les trente (30) jours suivant la 
réception de la demande. 
 

 

 
 EXAMEN PAR LE 

COMITÉ 3.5 
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CONSULTATIF 

D’URBANISME 
Le comité consultatif d’urbanisme (CCU) examine la demande et vérifie si 
elle rencontre les critères applicables du présent règlement. 
 
S’il le juge pertinent, le CCU peut exiger la tenue d’une rencontre avec le 
requérant et peut visiter les lieux faisant l’objet de la demande. Il peut 
également demander des plans, des devis, des documents et des 
renseignements supplémentaires pour l’étude de la demande. 
 
À la suite de l’étude de la demande, le CCU doit adopter, sous forme de 
résolution, sa recommandation à l’effet d’approuver ou de refuser la 
demande. 
 
Toute résolution du CCU recommandant le refus d’une demande doit 
contenir les motifs incitant le comité à recommander le refus. Cette 
résolution peut également suggérer toute modification à apporter à la 
demande pour assurer à celle-ci la conformité au présent règlement. 
 
Toute résolution du CCU recommandant l’acceptation d’une demande 
doit être accompagnée, le cas échéant, des conditions qui doivent être 
remplies relativement à l’implantation ou l’exercice de l’usage. 
 

 

 
 TRANSMISSION AU 

CONSEIL 

MUNICIPAL 3.6 
Dans les trente (30) jours suivant la transmission de la demande au comité 
consultatif d’urbanisme, le secrétaire du comité transmet le rapport 
faisant état de ses recommandations au conseil.  
 

 

 
 AVIS PUBLIC 3.7 
Le greffier-trésorier de la municipalité doit, au moins quinze (15) jours 
avant la tenue de la séance où le conseil doit statuer sur une demande 
d’usage conditionnel, au moyen d’un avis public donné conformément 
au Code municipal et d’une affiche ou d’un enseigne placée dans un 
endroit bien en vue sur l’emplacement visé par la demande, annoncer la 
date, l’heure et le lieu de la séance, la nature de la demande et le droit de 
toute personne intéressée de se faire entendre relativement à la 
demande lors de la séance.  
 
L’avis doit situer l’immeuble visé par la demande en utilisant la voie de 
circulation et le numéro d’immeuble ou, à défaut, le numéro cadastral. 
 

 

 
 EXAMEN PAR LE 

CONSEIL 3.8 
Dans les trente (30) jours suivant la transmission de la demande par le 
comité consultatif d’urbanisme au conseil municipal, ce dernier doit 
accorder ou refuser la demande d’usage conditionnel qui lui est 
présentée conformément au présent règlement. 
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La résolution par laquelle le conseil accorde la demande d’usage 
conditionnel doit prévoir toute condition, eu égard aux compétences de 
la municipalité, qui doit être remplie relativement à l’implantation ou à 
l’exercice de l’usage. 
 
La résolution par laquelle le conseil municipal refuse la demande doit 
préciser les motifs du refus. 
 
 TRANSMISSION DE 

LA DÉCISION DU 

CONSEIL 

MUNICIPAL 3.9 
Le plus tôt possible après l’adoption de la résolution, le greffier-trésorier 
en transmet une copie certifiée conforme au requérant. 
 

 

 
 DÉLAI DE LA 

CADUCITÉ D’UNE 

RÉSOLUTION ET 

DÉLAI DE LA 

VALIDITÉ D’UNE 

RÉSOLUTION 3.10 
La résolution du Conseil accordant un usage conditionnel est caduque si 
une demande dûment complétée de permis de construction ou de 
certificat d’autorisation, le cas échéant, n’est pas validement déposée au 
fonctionnaire désigné dans un délai de six mois suivant l’adoption de la 
résolution. 
 
Une résolution du Conseil autorisant un usage conditionnel est valide tant 
que l’usage est effectif et qu’il est fait dans le respect des conditions 
inscrites dans la résolution.  Si l’usage cesse ou est interrompu pendant 
plus de 24 mois, une nouvelle demande doit être déposée sauf si aucune 
modification n'est apportée à l’usage par rapport à la demande initiale et 
pourvu qu’aucune modification du règlement d’usages conditionnels 
n’ait été apporté durant la cessation ou l’interruption de l’usage. 
 

 

 
 PERMIS ET 

CERTIFICATS 3.11 
Sur présentation d’une copie certifiée conforme de la résolution par 
laquelle le conseil municipal accorde la demande d’autorisation d’usage 
conditionnel, l’inspecteur en bâtiment délivre le permis ou le certificat si 
les conditions prévues au règlement de zonage, au règlement de 
lotissement, sous réserve de toute condition devant être remplie au 
moment de l’émission du permis ou du certificat et de toute condition 
devant être remplie en vertu de la résolution du conseil municipal 
accordant la demande d’usage conditionnel. 
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CHAPITRE 4 

ZONES ADMISSIBLES ET CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 

SECTION 1 
ZONES ADMISSIBLES 

 
 

 ZONES 

ADMISSIBLES ET 

USAGES 

CONDITIONNELS 

AUTORISÉS 

 
 

4.1 
 

Les zones admissibles et les usages conditionnels qui peuvent y être 
autorisés sont ceux indiqués au tableau qui suit : 
 
 
 

 
REGL. 605 

 
ZONES ADMISSIBLES USAGES CONDITIONNELS POUVANT ÊTRE 

AUTORISÉS 

 
A-1 à A-8; AF-1 à AF-22; AF-25; AF-26; AF-27; 
AF-32; AFD-1 à AFD-6; AFD-8 à AFD-20; RF-1; 
RF-2; RF-4; RF-7; RU-1 à RU-4; C-1 à C-5; R-1 à 
R-6; MIX-1; V-1 à V-4; RM-1; ID-1 à ID-34 et ID-

36 à ID-39. 

 
Résidence de tourisme 
 
Résidence principale de tourisme 

 
Les zones auxquelles réfère le tableau sont celles du plan de zonage 
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SECTION 2 
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 
 

 CRITÈRES 

D’ÉVALUATION 

POUR UNE 

RÉSIDENCE DE 

TOURISME OU UNE 

RÉSIDENCE 

PRINCIPALE DE 

TOURISME 4.2 
Dans les zones admissibles prévues à l’article 4.1, les critères applicables 
pour l’évaluation d’une demande d’autorisation d’un usage conditionnel 
de résidence de tourisme ou de résidence principale de tourisme, sont 
les suivants : 
 
L’évaluation de l’opportunité de permettre l’usage « Résidence de 
tourisme » est faite selon les critères suivants : 
 
1o Le nombre de chambres proposées dans la résidence ne doit pas 
dépasser la capacité de l’installation septique en place et celle-ci doit être 
conforme au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées 
en résidence isolée (RLRQ, chapitre Q-2, r.22).  La vérification de la 
conformité des installations septiques au règlement Q-2, r.22, se fait à 
l’aide du rapport de vérification ou d’attestation de conformité, tel que 
requis par l’article 3.3 du présent règlement;  
 
2o La capacité d’accueil (place pour coucher) de la résidence est limitée à 
2 personnes par chambres.  Quelques places additionnelles peuvent être 
autorisées, selon la surface habitable en cause dans la résidence; 
 
3° Le nombre de cases de stationnement sur le terrain est suffisant pour 
y stationner l’ensemble des occupants afin d’éviter le stationnement dans 
la rue;  
 
4o L’usage projeté ne doit pas causer une source de bruit susceptible de 
troubler la quiétude du secteur ou des voisins.  Il doit y avoir respect du 
règlement en vigueur sur les nuisances de la municipalité, notamment les 
articles concernant le bruit. La municipalité pourrait prendre des recours 
selon les Lois habilitantes, dans le but de faire cesser l’usage si au moins 
deux infractions sont signalées et constatées sur un période de 12 mois, 
par rapport à tout règlement d’urbanisme ou tout règlement de nuisance.  
Une révocation de l’usage est également possible, eu égard aux 
compétences d’une municipalité. 
 
5° Maintenir une attestation de classification du CITQ active durant 
l’occupation des lieux à des fins de résidence de tourisme ou de 
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résidence principale de tourisme (fournir une copie à la municipalité du 
renouvellement du permis de la CITQ); 
 
6o Les espaces de jeux extérieurs, les terrasses, les galeries, les piscines, 
spas et autres équipements récréatifs sont localisés de façon à minimiser 
les nuisances possibles pour le voisinage.  Les marges de recul 
applicables au bâtiment principal ainsi que les marges de recul 
applicables à un spa, à une piscine, à une galerie ou autres équipements 
récréatifs doivent au moins être conformes au règlement de zonage ou, 
si elles ne sont pas conformes et donc dérogatoires au règlement de 
zonage, sont protégées par des droits acquis; 
 
7o Pour un terrain riverain à un cours d’eau, lac ou milieu humide, les 
normes applicables aux rives et littoraux sont respectées; 
 
8o Une inspection au préalable est réalisée par le service incendie afin de 
vérifier la conformité du bâtiment par rapport aux normes de sécurité 
incendie (détecteur de fumés, cheminée, foyer intérieur, etc.) et afin de 
vérifier la conformité des ronds de feu extérieur ou foyers extérieurs;  
 
9° En tout temps lorsque la maison est louée, une personne responsable 
devra s’assurer du respect de la réglementation municipale (nuisances, 
gestion des déchets, brûlage en plein air, animaux, etc.) par les locataires 
et devra pouvoir être rejointe par la Municipalité en cas de besoin. En ce 
sens, la personne responsable doit s’assurer de la connaissance des 
règlements municipaux en vigueur, soit par l’inclusion des dispositions 
applicables dans le contrat de location ou par l’installation d’une affiche 
dans la résidence de tourisme bien en vue des utilisateurs et récapitulant 
ces règlements; 
 
10o Le propriétaire devra fournir un guide des bonnes pratiques pour le 
client et en déposer une copie à la municipalité. 
 

 
Adopté à Stoke, ce 1er jour du mois d’août 2022. 
 
 
 
Luc Cayer Anne Turcotte 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 
 

Avis de motion et dépôt :     6 juin 2022 
Adoption du 1er projet :      6 juin 2022 
Avis public de consultation publique :    7 juin 2022 
Consultation publique :      20 juin 2022 
Adoption du 2e projet :      4 juillet 2022 
Avis public pour les personnes habiles à voter :   14 juillet 2022  
Adoption du règlement :     1er août 2022  
Entrée en vigueur le :      18 septembre 2022 
Avis public d’entrée en vigueur :     21 septembre 2022 
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Processus d’adoption du Règlement numéro 605 : 
 

Avis de motion:      13 mars 2023 
Adoption du 1er projet :      13 mars 2023 
Avis public de consultation publique :   14 mars 2023 
Consultation publique :     28 mars 2023  
Adoption du 2e projet :     8 mai 2023  
Avis public pour les personnes habiles à voter :  23 mai 2023  
Adoption du règlement :     12 juin 2023  
Certificat de conformité MRC :     16 août 2023 
Avis public d’entrée en vigueur :     21 août 2023 

 

 


